


view that the additional workload should be absorbed by the existing staff and therefore 

recommends against the establishment of the new position of a Political Affairs Officer (P-3).  

 

The Advisory Committee recommends approval of the resources proposed by the 

Secretary-General, subject to its recommendations contained in paragraphs 13 and 16 of its 

report. The Committee requests that detailed information on the reductions arising from its 

recommendations should be provided to the General Assembly.  

 

Thank you, Mr. Chairman. 
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Vérifier à l’audition 

 

Déclaration du Vice-Président du  

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 

Le 30 novembre 2017 

 

Prévisions de dépenses relatives aux missions politiques spéciales, missions de bons 

offices et autres initiatives politiques autorisées par l’Assemblée générale ou le 

Conseil de sécurité 

 

Groupe thématique II : équipes de surveillance des sanctions, groupes d’experts et 

autres entités et mécanismes 

 

(rapport du Comité consultatif : A/72/7/Add.12; rapport correspondant : 

A/72/371/Add.2) 

 

Monsieur le Président, 

Jôai le plaisir de présenter le rapport du Comité consultatif sur les prévisions de 

dépenses du Secrétaire général pour 2018 concernant les missions politiques spéciales 

relevant du Groupe thématique II (A/72/7/Add.12).  

 

Il est proposé de créer six postes pour permettre à la Direction exécutive du 

Comité contre le terrorisme de faire face aux tâches supplémentaires et aux nouveaux 

domaines de compétence qui lui ont été attribués : quatre postes de juriste (P-4), un de 

responsable de la communication (P-

https://undocs.org/fr/A/72/7/Add.12;
https://undocs.org/fr/A/72/371/Add.2
https://undocs.org/fr/A/72/7/Add.12
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supplémentaire devrait être absorbées par le personnel en place et recommande donc de 

ne pas créer le nouveau poste de spécialiste des questions politiques (P-3).  

 

Le Comité consultatif recommande dôapprouver les ressources demandées par le 

Secrétaire général, sous réserve des recommandations formulées aux paragraphes 13 et 

16 de son rapport. Il demande que des informations détaillées sur les réductions résultant 

de ses recommandations soient communiquées à lôAssemblée générale.  

 

Je vous remercie, Monsieur le Président. 

 


